
Illega.lite. ILLEGALITE. 

Voir "Accords," 7°, 16° . 

Le principe de droit que la Cour ne vient pas 
en aide d'un acteur qui n'est. pas en 
mesure de maintenir son droit d'action 
sans etablir comme partie essentielle 
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d'icelui qu'il a agi en contravention de lllegalite, 
Ia loi est sujet a certaines exceptions et 
notamment est inapplicable si Ia con
travention de Ia loi commise par l'acteur' 
fut induite par Ia frau de du d8fendeur. 

Lewis et uxor v, Newey. 
(1950) 13 C.R. 106 rerormant 246 Ex. 8 ; 

245 Ex. 239. 

"ILLEGITIMACY." 

Voir "Declarations of Illegitimacy (Jersey) 
Law, 1947." 

"IMPLIED WARRANTY OF AUTHORITY." 

Voir "Accords," 17°. 

IMPOTS. 

Voir " Infractions aux Lois et Reglements," 
12°, 46°, 47°. 

REGIE DES IMPOTS, RJ)JGLEMENT DE 1845. 
ART. 18. Introduction frauduleusedans 
l'ile de liqueur sujette a l'Impot. 
Amendes, et bannissement en ce qui 
concerne un des prevenus. Confiscation 
de liqueur et camion automobile. Cau
tion aux termes de l'Article 52 ayant et.l 
demandee, deux des prevenus paient les 
amendes auxquelles ils ont ete con
damnes et l' autre paie partie et declare 
ne pouvoir fournir caution pour !a 
balance. 

P.-G. v. Renault et a1dres. 
(1948) 32 P.C. 92. 

" Illegiti-
macy". 

" Implied 
VVarranty 
of Autho· 
rity ''. 

Impots. 
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INCOMPATIBILITE DE CHARGES 
PUBLIQUES. 

1° CENTENIER INELIGIBLE A LA CHARGE DE 

MEMBRE DU COMITE DES CHEMINS. 

(Art. 5 de Ia Loi sur Ia Voirie). Oonne
ta ble charge de le rem placer. 

Re Desmares. (1949) 244 Ex. 431. 

2° CHARGES DE CENTENIER ET MEMBRE DU 

COMITE D'EVALUATION INCOMPATIBLES. 

Re England, representation du P.·G. 
(1946) 242 Ex. 298. 

Re Simonet Germain, representation du P.·G. 
(1946) 242 Ex. 308. 

Re Coutanche et Le Cornu, representation du 
P.-G. (1950) 245 Ex. 280. 

3° OFFICIER DU CONNETABLE ET GERANT DU 

PORT AERIEN. ("Airport Manager.") 
Juge qu'il y a incompatibilite entre les
dites charges. 

Re Herbert. (1949) 244 Ex. 377. 

4° PROCUREUR DU BIEN PUBLIC. SURVEILLANT. 

Incompatibilite. 
Re Bois. (1949) 245 Ex. 177. 

INDIVIS. 

Voir " Administrateur-Administratelle," 2o. 
'' Licitation.'' 
" Rappel par les M ineurs des Fmits de leurs 

Tuteurs, Loi," 2°, 3°. 
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INFRACTIONSAUXLOIS ET REGLEMENTS. 

Voir " Actes de Parlement." 
" A utomobiliste." 
" Bannissement," 2o, 3°, 5°, 7°. 
"Enregistrement des Naissances, Mariages 

et Deces." 
'' Impdts.'' 
" Ordres en Gonseil," 1°. 
"Poursuites Griminelles," 16°, 17°. 

1° ADMINISTRATRICE ACTIONNEE pour infrac
tion a l'ordre dit " Cultivation of Lands 
(Jersey) Order, 1942," etant, es-qualites, 
I' occupante de terres. 

P.-G. v. Mourant, administratrice de Mourant. 
(1944) 31 P.O. 105. 

2° APPEL EN MATLEJRE D'INFRACTION. 

Voir " Appels," 1°. 

3° ARMES A FEU, LOI DE 1921. Abandon de 
poursuite par le Procureur General 
d'autant que l'expertise qu'il a fait faire 
a demontre qu'il n'y a pas de preuve 
suffisante pour etablir que l'arme dont 
s'agit est une arme a feu aux termes de 
ladite Loi. 

P.-G. v. O'Sullivan et Murphy. 
(1946) 31 P.O. 401. 

4° ARMY ACT. Infraction a Ia section 156(1) 
en achetant de personnes inconnues 
etant membres des forces de Sa Majeste, 
des approvisionnements a Ia garde de 
leur regiment. Condamnation a 
amende, a emprisonnement a defaut de 
paiement, et a penalite. 

P.-G. v, Jones. (1945) 31 P.O. 263, 

Infraction£ 
aux Lois et 
Reglement> 
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5° CIRCULATION AUTOMOBILE, LOI SUR LA. 

Infraction a l' Article 50(2) en faisant 
sciemment uile fausse declaration dans 
le but d'obtenir !'octroi a lui-meme 
d'une licence de conducteur de vebicules 
de service public aux fins de ladite Loi. 

Re Marie, representation de l'A.-G. 
(1947) 31 P.O. 532. 

Re Urvoy, representation de l'A.-G. 
(1947) 32 P.C. 17. 

Re Noel, representation de l'A.-G. 
(1947) 32 P.C. 18. 

6° COMPENSATION POUR ACCIDENTS AUX OU

VRIERS, LOI (1935). Infraction a !'Ar
ticle 4(1) en negligeant ou refusant 
d'apposer des timbres adh8sifs sur la 
carte d' assurance d'une de ses employees 
et infraction a l' Article 8 du Reglement 
Permanent fait sous !'empire de ladite 
Loi en faisant sciemment une fausse 
declaration dans un document qu'il etait 
legalement tenu de comph\ter aux fins 
de l'alinea (1) de !'Article 2 dudit 
Reglement. Paits nies. Envoi en Police 
Correctionnelle. Aprils audition de 
temoins faits admis. Amendes. 

Re Cox, representation du P.-G. 
(1947) 32 P.C. 9, 14. 

7° .IDEM. IDEM. Faits admis. 
Amendes. 

Re LeBrun, representation de l'A.-G. 
(1947) 32 P.C. 67. 
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8° CONCLUSIONS DE LA PARTIE PUBLIQUE MODI- Infractions 
FLEJES. ENVOI EN PREUVE. D8fendeur au,x Lois et 

d t . f . ' ]' d d't " Milk Reglernents a me m ractwn a or re 1 

Control (Jersey) Order, 1947," et le 
Procureur-General presente ses conclu
sions. Defendeur entendu et cause re
mise a un jour fixe. Ledit jour le 
Procureur General modifie ses conclu
sions, et, apres que le defendeur a 
derechef ete entendu, Ia Cour, vu les 
circonstances, envoie Ia cause en preuve. 
Le jour fixe pour !'audition des temoins, 
le defendeur retire son admission des 
faits et les nie. A pres que deux temoins 
ant ete entendus par serment, le Procu
reur-General declare a ban donner !'action. 

P.-G. v. Le Marquand. 
(1947) 32 P.O. 56, 97. 

go CONDAMNATION ANNUL:EJE ET AMENDE PLUS 

ELEVEE INFLIGEE. D8fenderesse ayant 
iite condamnee a une amende minime 
pour infraction a un reglement, sur repre
sentation du Procureur-Genliral alle
guant qu'elle n'avait pas execute une 
offre par elle faite a Ia Cour, condamna
tion anterieure annulee et amende plus 
elevee infligee. 

P.-G. v. Le Grand, veuve etc. 
(1943) 31 P.O. 25. 

10° ooNNEXITE ENTRE DEUX CAUSES. Vu Ia 
connexite entre deux causes, l'une re
mise plusieurs fois jusqu'a ce que !'autre 
eut ete traitee devant le Corps de Ia 
Cour. 

P.-G. v. Clunn. (1945) 31 P.O. 193. 
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11° DEFAUT. REGIE ET MODE DE PERCEPTION 

DE LA TAXE SUR LE REVENU, LOI DE 

1937. Action pour voir subir les peines 
edictees par !'Article 33(1). Defaut. 
Signification. 

P.-G. v. Goulder. (1048) 32 P.O. 253, 255. 
P.-G. v. Quemper. (1949) 32 P.O. 460, 461. 

12° DISTILLERIES, LOI (1860). Infraction a 
I' Article lei' en etablissant ou faisant 
valoir une distill erie ou fa brique pour 
!a production de liqueurs spiritueuses 
sujettes a l'Impot, sans l'autorisation 
requise par ladite Loi. Faits admis. 
Amende et confiscation de l'appareil. 

P.-G. v. Reidy. (1945) 31 P.O. 217. 
P.-G. v. Cummins. (1945) 31 P.O. 217. 
P.-G. v. O'Reilly. (1945) 31 P.O. 218. 

13° ETRANGERS, LOI (1937), ART. 4. Etranger 
etant entre dans un emploi en l'ile sans 
qu'illui eut ete octroye par le Oomite de 
Defense de l'Ile, ou sous l'autorite 
d'icelui, un permis par ecrit de prendre 
tel engagement, ordonne qu'il soit banni 
de l'ile et autre personne condamm\e a 
amende pour a voir aide ou assiste a 
ladite infraction. 

Re Grosman et aus., representation de l'A.,G. 
(1947) 31 P.O. 515. 

14° IDEM. IDEM. Amende et autre 
personne aussi condamnee a amende 
pour a voir aide ou assiste a ladite 
infraction. 

Re Kon~g et aus., representation de l'A.-G. 
(1947) 32 P.O. 19. 
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15° IDEM. ART. 14. Infraction en n'exi-
geant pas qu'un etranger signat ]a 
declaration et fournit les particularites 
requises par ]edit Article. Amende. 

Re Grosman et aus., representation de l'A.-G. 
(1947) 31 P.O. 515. 

Re Konig et aus., representation de l'A.-G. 
(1947) 32 P.O. 19. 

16° DENREES, LOI SUR LA FALSIFICATION DES. 
Prevention d'avoir commis quatre in
fractions en vendant quatre echantillons 
de lait falsifi8. Prevenu ayant ete 
assigne a comparaitre pour repondre a 
la prevention d'avoir commis une infrac
tion, demande d'etre renvoye de la 
poursuite. J uge qu'il est tenu de re
pondre a une des infractions. 

P.-G. v. Allix. (1942) 30 P.O. 474. 

17° IDEM. Infraction en vendant deux 
echantillons de lait falsifie a l'Inspecteur 
Sanitaire. Pretention du prevenu qu'il 
ne pent etre accuse d'avoir commis deux 
infractions a I' Article 4 ayant vendu 
deux echantillons d'un seul aliment, 
ecartBe. 

P.-G. v. Sangan. (1943) 30 P.O. 542. 

18° " HOUSING (JERSEY) LAW, 1949." Infrac
tion a l' Article 7 (1). Amende et 
engagement entre parties declare nul et 
non avenu. 

P.-G. v. Newey. 
P.-G. v. Lewis et uxor. 

(1949) 32 P.O. 483. 
(1949) 32 P.O. 483. 

Infractions 
aux Lois et 
R8glements 
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19° LOTERIES, LOI DE 1886. Infraction en 
annon9ant directement ou indirectement 
le tirage ainsi que Ia vente de billets de 
certaine loterie particuliere. 

Re Pont, femme Parkin, gerante de " Parkins 
Lux'ury Holiday Camp" (Jersey Jubilee 
Campers Ltd.). Representation de l'A.-G. 

(1946) 31 p. c. 382. 

20° ORDRES DU CONSEIL SUPERIEUR DES ETATS. 

INFRACTIONS. Pretentions a ]' effet que 
lesdits ordres sont ultra vires et sans 
force ni valeur, ecartees. Appel a Sa 
Ma j este refuse. Raisons. Ensuite 
d8fendeur condamne. 

P.-G. v. Houiellebecq. (1945) 13 O.R. 59. 
(Et voir "Appels," 1 °). 

21° "PARISH RATE (ADMINISTRATION) (JERSEY) 

LAW, 1948 ". Declaration fausse quant 
au Ioyer annuel d'une maison et faux en 
ecriture en ecrivant treize quittances 
fausses par rapport a certains paiements 
de Ioyer dans le but de t~omper les 
Membres du Oomite d'Evaluation. 
Amende, privation de droits electoraux 
et emprisonneme:ilt. 

P.-G. v. Hinds. (1949) 32 P.O. 395. 

22° POT"ICE DES CHEMINS, REGLEMENT, ART. 9. 
DEUX PERSONNES DANS LA MEME AUTO

MOBILE. L'un des prevenus ayant admis 
les faits est condamne, l' autre ayant nie 
les faits, affaire envoyee en Police 
Oorrectionnelle. Pretention a l'effet que 
!edit Article n'envisage la contravention 
d'icelui que par une seule personne, soit 
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Ia personne qui prend possession de 
I' automobile, Ia met en marche et Ia 
conduit, et demandant, d'autant que Ie 
prevenu n'a pas lui-meme conduit !'au
tomobile, qu'il soit diicharge de Ia 
poursuite, Pretention ecartee et pre
venu condamne a amende. 

P.-G. v. Carter. (1946) 31 P.C. 345. 

23° IDEM. ARTS. 4 ET 14. Condamnation, 
licence retiree et ordonne que le prevenu 
devra subir l'examen prevu a !'Article 
2(4) dudit Reglement avant que Ia 
licence ne lui soit accordee ou rendue, et 
que Ia voiture dont s'agit ne soit plus 
conduite sur le chemin public avant 

. qu'elle ne soit remise en etat. 
P.-G. v. Parr. (1947) 31 P.C. 480. 

24° IDEM. INFRACTIONS AUX ARTICLES 5 
ET 12(1) PAR ETRANGER. Condamnation 
a amende, emprisonnement et privation 
de licence, et Ie Procureur General ayant 
aussi conclu a ce que le prevenu soit 
banni de I'ile pour cinq annees, Ia Cour 
Ie re9oit a son engagement de quitter 
I'ile immediatement apres !'expiration 
dudit emprisonnement et de ne pas y 
rentrer a l'avenir. 

P.-G. v. Brognianx. (194 7) 31 P .C. 541. 

25° POST OFFICE ACT, 1908. Infractions aux 
sections 55 et 56(1) en cachant et en 
retardant un paquet postal en cours de 
transmission et ce Iorsque le prevenu 

Infractions 
aux Lois et 
REtgleruents 
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etait employe comme un officier du 
Bureau de Poste. Faits admis. Pre
venu mis en liberte provisoire pour deux 
annees. 

P.-G. v. Laverty. (1945) 31 P.O. 272. 

26° " PRESERVATION OF AMENITIES (JERSEY) 

REGULATIONS, 1945." Infraction en 
erigeant une construction sans avoir 
obtenu le consentement requis du Comite 
des Beautes Naturelles des Etats. 
Amende. 

P.-G. v. Stdton. 
P.-G. v. De la Gaur. 
P.-G. v. Bolitho. 

(1946) 31 P.O. 435. 
(1947) 31 P.O. 442. 
(1947) 31 P.O. 465. 

27° PRISE DE CORPS. lnculpe n'ayant pas 
comparu pour repondre a la prevention 
d' a voir commis des infractions a un 
ordre administratif fait pendant la 
guerre, cautionnement forfait et prise 
de corps decemee. 

P.-G. v. Lonveau. (1942) 30 P.O. 391. 

28° IDEM. Inculpe n'ayant pas comparu 
pour repondre a la prevention d'avoir 
commis plusieurs infractions au Regle· 
rnent sur la Police des Chemins, cau
tionnement forfait et prise de corps 
decernee. 

A.-G. v. Piper. (1946) 31 p .c. 382. 

29° PROCEDURE. ENVOI DEVANT LE CORPS DE 

LA COUR. Infraction a nn ordre du 
Conseil Superieur des Etats. Recusation 
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de plusieurs membres du Corps Judi
ciaire. Allegations que l'ordre enfreint 
est ultra vires. Plusieurs pn\tentions 
emises. La Oour sans se prononcer, 
soit sur ladite recusation, soit sur les 
questions de droit soulevees dans I' es
pece, loge lesdites pretentious au Greffe 
et refere Ia causR au Corps de Ia Oour. 

P.-G. v. Houiel7ebecq. (1945) 31 P.O. 174. 

30° IDEM. AFFAIRE REJF:EJREE AU CORPS DE 
LA couR. Infraction aux " Defence 
(Jersey) Regulations, 1945 ". Automo
bile exportee de !'lie en vertu d'une 
licence octroyee par le Oomite de · Ia 
Defense de l'Ile pas reimportee dans le 
delai prescrit. Cause referee au Corps 
de Ia Oour. Amende de £840 stg. 
infligee. 

P.-G. v. Gash. 
(1946) 31 P.O. 391, 394. [~.8.]. 

31° REMISE. Cause remise vu !'absence de !'lie 
du Chef Magistrat. 

P.-G. v. Houiellebecq. (1945) 31 P.O. 174. 

· 32° IDEM. Vu Ia maladie de l'Avocat dn 
defendeur. 

P.-G. v. le meme. (1945) 31 P.O. 174. 

33° SANTE PUBLIQUE, LOI DE 1934. Infractions 
aux Articles 5 et 23. Amendes. 

P.-G. v. Hadley. (1949) 32 P.O. 324. 

Infractions 
aux Lois et 
R8glements 
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SOCIETES A RESPO~SABILIT:ffi Lil\:UTEE, LOI 

(1861). Action pour avoir omis ou 
neglige de remettre au Greffier Judiciaire 
au mois de Janvier le memoire annuel 
requis par 1' Article 15 (amende). Con
damnation it amende et frais. 

P.-G. v. "Hotel ile l'Europe (1926) Ltd.". 
(1946) 81 P.C. 341. 

P.-G. v." Vanity Fayre Ltd." et autres SocietAs. 
(1947) 31 P.C. 472 et seq. 

35° TOURISME, LOI 1937, ART. 4. Infraction en 
faisant valoir dans un but commercial 
nne maison particuliere capable d'he
berger e.u delit de cinq personnes i\. Ia 
fois sans a voir re<;u le permis requis par 
!edit Article. 

A.-G. v. Hafey. 
P.-G. v. Edgar. 
P.-G. v. Morin. 

(1946) 31 P.C. 373. 
(1947) 31 P.C. 536. 
(1947) 31 P.C. 539. 

36° IDEM ART. 5. Infraction aux 
conditions de certain permis octroy€ en 
vertu dudit Artiele en hebergeant 21 
personnes dans leur etablissement lors
que !edit permis ne les autorisait d'he
berger que 14 personnes ilia fois. 

P.-G. v. Radcl~ffe et antre. 
(1947) 31 P.C. 537. 

37° IDEM. . RJJJGLEMENT PERMANENT (1937), 
ART. 6. Infraction it nne condition 
imposee it permis octroye par le Comite 
de Tourisme par !edit Article de ce que 
le prevenu a, sans avoir au prealable 
obtenu le COJ1Sentement dudit Comite, 
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fourni du logement dans une cham bre 
a eoucher pour UD DOmbre de perSOill18S 
excedant celui a utorise par !edit. permis. 
Amende. 

Re Ingle by, gerant de " Bay View Hotel," repre
srmtation de l'A.-G. (1947) 31 P.C. 525. 

38° VENTE ET OONSOMMATION DE LIQUEURS 
SPIRITUEUSES, LOI (1932). ART. 2. 
Vente de liqueurs spiritueuses sans 
licence. Amende et emprisonnement a 
d8faut de paiement. 

F.-G. v. Jones. (1945) 311'.0. 263. 

39° IDEM. IDEM. Amende. 
F.-G. v. Le Sue·ur. (1946) 31 P .C. 436. 

40° IDEM. ART. 6. Infraction en refusant 
ou omettant de fermer, a l'beure fixee 
par la Loi, le comptoir ou " Bar " ainsi 
que !a chambre dans laquelle !edit 
comptoir est situe, aux personnes qui ne 
residaient pas dans l' etablissement. 
Amende. 

A.-G. v. Woods, gerant du " Links Hotel." 
(1947) 31 P.C. 447. 

41 o IDEM. ART. 18. · Vente de liqueurs 
spiritueuses en dehors des heures fixees 
par larlite Loi. Amende. 

Re Priddy, representation de l'A.-G. 
(1946) 31 P.C. 372. 

42° IDEM. IDEM. Amende et 
suspension de licence. 

A.-G. v. Colley. (1949) 32 P.C. 367. [N.S.]. 

Infractions 
aux Lois et 
REJglements 
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43° IDEM. IDEM. Amende et licence 
retiree. 

P.-G. v. Parsons,Jemrne Berwick, re" Le Chalet 
Hotel.'.' (1950) 32 P.O. 548. 

44° IDEM. 

gardant 
Amende. 

ART. 26. Infraction on 
un magasin · ou boutique. 

Re Pont, femme Parkin, gerante de " Parkin's 
Luxttry Holiday Camp " (Jersey Jubilee 
Campers Ltd.). Representation de l'A.-G. 

(1946) 31 P.O. 382. 

45° IDEM. ART. 31. Contravention des 
termes de la permission speciale octroyee 
par le Bailli en vertu dudit Article et ne 
gardant pas femes entre les heures 
:fixees tous comptoirs ou " Bars " affectes 
a la vente de liqueurs spiritueuses. 
Amende.· 

A.-G. v. Woods, gerant du "Links Hotel." 
(1947) 31 P.O. 447. 

46° IDEM. ART. 47. Vente de liqueurs 
spiritueuses a un degre de force inf8rieur 
a 70° de l'hydrometre en usage en vertu 
de la Loi en vigueur sur la Regie et la· 
Perception des Impots sur les Vins et 
Spiritueux. Amende. 

Re Geake, gerant du " Pomme d' Or Hotel," 
1·epresentation du P.-G. 

(1946) 31 p .0. 368. 
Re Mason, gerant du " Merton Hotel," repre-

sentation du P.-G. (1946) 31 P.O. 370. 
P.-G. v. Parris. (1947) 31 P.O. 441. 
A.-G. v. Wigram. (1950) 33 P.O. 57. 
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470 IDEM. IDEM. 

des frais des 
ordonne. 

Amende et paiement 
distillations requises 

P.-G. v. Hansford, gerant de "First Tower 
Hotel." (1947) 31 P.O. 442. 

48° VOIRIE (1914), ARTICLE 17. Le prevenu 
ayant nie les faits a lui reprocMs, Ia 
Oour met Ia cause en preuve. Subse
quemrrient, apres audition de temoins, 
Ia Oour condamne le prevenu a nne 
amende et lui intime de disposer ses 
terres suivant aux dispositions dudit 
Article de maniere a recevoir les eaux 
de ]a rue en question. 

Re Davis. Representation du P.-G. 
(1950) 33 P.O. 58, 76. 

INJONCTION. 

1° ACTION ABANDONNEJE ET DEMANDE QU'IN

JONCTION SOIT RELEVEJE. 

Ex parte Pollard, femme James, re "Barclays 
Bank Ltd." (1949) 244 Ex. 419. 

2° ORDRE DE JUSTICE PAR UN ASSOCIE VERB 

L'AUTRE. LORS DE LA REMISE DE LA 

CAUSE ORDONNE QUE L'ENTREPRISE SOIT 

CONDUITE PAR L'ACTRICE SEULE; que 
l'actrice ne se desaisisse de nuls biens 
appartenant a !'association; et que 
toutes sommes d' argent revues ou payees 
dans Ia conduite de l' entreprise par 
l' act rice soient portees a un compte 
special. Le tout jusqu'a nouvel ordre. 

Way, veuve, etc. v. Milward. 
(1949) 245 Ex. 163. 

Infractions 
aux Lois et 
Reglemmts 

Injonction. 
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Injonction. 3° REMONTRANCE DE MARl VERS SA 'FEMME 

RECLAMANT LA GARDE DE LEURS EN

FANTS MINEURS Signification ordonnee 
avec injonction de ne pas enlever ou 
chercher a faire enlever lesdits enfants 
hors du Bailliage avant que la Cour ne 
se soit prononcee sur la Remon trance. 

Holt v. Lewis, sa femme. 
(1948) 243 Ex. 468. 

Inspecteurs INSPECTEURS DES CHEMINS. 
des 
Chemins. 1° DEFAUT. 

Interdic
tion. 

Voir "Assermentations devant la Oour." 

2° INSPECTEUR DECHARGE pour raisons de 
sante. 

Re Renouf. (1946) 243 Ex. 1. 

INTERDICTION. 

Voir " Ouratelle." 

1 o APPEL. A pres interdiction prononcee, inter
dit re9u a appeler devant le Corps de la 
Cour. Le Corps de la Cour, apres avoir 
entendu les principaux et les parties, 
trou ve mal juge et bien a ppele. Part ant 
releve l'appelant de la sentence rendue 
contre lui et condamne la paroisse aux 
frais. 

Re Pipon. (1949) 245 Ex. 143. 13 C.R. 92. 

2° PERSONNEl VERS LAQUELLE INFORMATION 

POUR OURATELLE FUT PERMISE AYANT 

QUITTE L'ILE, l' A vocat-General declare 
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se desister de l'instanoe, La Cour fait 
acte de ladite declaration et condamne 
Ia paroisse aux frais, son recours sauf 

Interdic~ 
tion. 

vers qui de droit. • 

Re }\II atthews. (1 948) 243 Ex. 454. 

3° QUANT AUX BIENS SEVLEMENT. 

Re Le Boyer. 
Re Han~ford. 

(1946) 243 Ex. 31. 
(1948) 243 Ex. 433. 

4° REFUSEE, conformement 8.ux conclusions de 
Ia Partie Publique, apres que les prin
cipaux ont ete entendus. 

Re Coutanche. (1947) 243 Ex. 382. 
Re Vickers, veuve Adye. (1950) 245 Ex. 518. 

5° REHABILITATION. Prononcee apres que le 
cura teur et les electeurs et deux seule
ment des principaux (medecins) ont ete 
en tend us. 

Re Barette. (1941) 241 Ex. 372. 

6° REHABILITATION REFUSEE. 

Re Powell. (1949) 244 Ex. 535. 

7o suPPLEMENT D'rNFORMATION. Apres que 
principaux ont ete entendus expertise 
aliBniste ordonnee. 

Re Malley, veuve Bliaux. 
(1949) 244 Ex. 449. 

go IDEM. Aprils que principaux ont ete 
. entendus, expertise medicale ordonnee. 

Re de la Haye. (1943) 241 Ex. 515. 
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INTERVENTION. 

Vair " Arrets "1 ° 7° 8° 9° 10° 11 ° 12°

' ' ' ' ' ' ' ' 

13°, 14°, 15° . 

DU- PROCURE UR-GENERAL DANS DEMANDE POUR 

ENREGISTRER DECISION SPECIALE substi
tuant nouveaux statuts a une Societe a

responsa bilite limitee. 
Vair " Societes a Responsabilite Limitee," 3° .  


	Illegalite

	Illegitimacy

	Impots

	IncompatibiliteDeChargesPubliques

	Indivis

	InfractionsAuxLoisEtReglements

	InspecteurDesChemins

	Interdiction

	Intervention




